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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2008-2009

MOT DU 
PRÉSIDENT

GEORGES SIMARD
président

Mesdames, Messieurs,

L’incertitude légitime chez nos travailleurs, entrepreneurs et la population en général face à l’avenir 
de l’industrie forestière au Saguenay–Lac-Saint-Jean a, à coup sûr, incité la CRÉ à y canaliser 
une bonne part de ses énergies des derniers mois. Comment aurait-il pu en être autrement pour 
la principale région forestière du Québec ? Certes, les enjeux sont considérables et aucun effort ne 
sera ménagé pour préserver notre structure industrielle et entrepreneuriale et les milliers d’emplois 
qui lui sont redevables. Ce coup de semonce à l’économie régionale nous aura conduits à la 
mise sur pied d’une cellule régionale de gestion de crise qui multiplie, depuis, les actions et les 
prises de position auprès des instances gouvernementales, fédérales et québécoises, tout autant 
qu’auprès des intervenants régionaux, travailleurs et industriels. Cette crise majeure, nous en 
sommes convaincus, se conclura par des changements radicaux pour l’industrie forestière dans 
son ensemble. Le paysage régional en sera grandement et durablement modifié. Cette certitude 
nous oblige donc à préparer l’après-crise afin de s’assurer que l’économie forestière continuera à 
jouer un rôle déterminant au Saguenay–Lac-Saint-Jean. À l’évidence, ce dossier continuera donc à 
monopoliser nos ressources professionnelles et financières encore pendant de longs mois. 

Comme il se doit, nous sommes également demeurés très présents et actifs dans un éventail 
de dossiers régionaux. Qu’il s’agisse de nos actions remarquées pour maximiser les retombées 
économiques régionales des grands projets de construction, de nos interventions en matière des 
transports routier et aérien, le consensus régional sur la gouvernance des ressources naturelles, les 
liens privilégiés avec la communauté de Mashteuiatsh, tous ces dossiers et bien d’autres encore 
témoignent de notre quotidien et de notre implication dans une multitude de champs d’action où 
notre présence et notre expertise sont requises. Ce rapport d’activité vous en livrera succinctement 
les détails. 

N’oublions pas l’engagement d’un nouveau directeur général qui vient de se joindre à une équipe 
d’employés(es) aguerris et expérimentés. Je remercie ces femmes et ces hommes pour tout le 
support qu’ils et qu’elles nous accordent dans l’accomplissement de nos responsabilités.

Je termine, également, en exprimant mes remerciements sincères aux collaborateurs et 
collaboratrices du conseil d’administration, les membres de nos commissions sectorielles, nos 
nombreux partenaires, régionaux et gouvernementaux, notamment l’équipe régionale du ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. Leur précieux concours et leur 
disponibilité de tous les jours nous permettent d’accomplir notre travail avec conviction et confiance 
pour un avenir meilleur.

Je vous souhaite, à toutes et tous, bonne lecture et d’agréables vacances estivales.
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Instance régionale de concertation et de planification, la Conférence régionale des élus (CRÉ) est 
reconnue, par le gouvernement du Québec, comme étant l’interlocutrice privilégiée pour toute question 
touchant le développement du Saguenay–Lac-Saint-Jean. La CRÉ a la mission de promouvoir et de 
supporter le développement régional dans tous les secteurs d’activité et de favoriser la concertation 
entre les intervenants socio-économiques du milieu régional.

Élaborer un plan quinquennal de développement définissant les objectifs 
généraux et particuliers de développement du Saguenay–Lac-Saint-Jean ;
Donner des avis au gouvernement québécois sur le développement de la région ;
Conclure des ententes spécifiques de régionalisation ;
Faire valoir les intérêts de la région auprès des instances 
gouvernementales et de ses partenaires en région.

LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS 
DU SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN

MISSION

PRINCIPAUX MANDATS 

TABLE
DES

MATIÈRES



CONSEIL D’ADMINISTRATION 2008-2009

LA CRÉ EST COMPOSÉE DE 14 ÉLUS MUNICIPAUX ET D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL DE 
BANDE DE MASHTEUIATSH, QUI S’ADJOIGNENT 7 REPRÉSENTANTS SOCIO-ÉCONOMIQUES. 
LES 5 DÉPUTÉS PROVINCIAUX SONT MEMBRES DU CONSEIL SANS DROIT DE VOTE.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

MRC DOMAINE-DU-ROY
M. Bernard Généreux, préfet et maire de Saint-Prime
M. Gilles Potvin, maire de Saint-Félicien
M. Michel Larouche, maire de Roberval (officier)

MRC MARIA-CHAPDELAINE
M. Gilbert Goulet, préfet et maire de Péribonka
M. Georges Simard, maire de Dolbeau-Mistassini (président)

MRC LAC-SAINT-JEAN-EST
M. Gérald Scullion, maire d’Alma (officier)
M. Léonard Côté, préfet et maire d’Hébertville

VILLE DE SAGUENAY
M. Jean Tremblay, maire
M. Réjean Laforest, conseiller et président de l’arrondissement 
de Jonquière (vice-président)
M. Serge Simard, conseiller et président de l’arrondissement de La Baie*
M. Fabien Hovington, conseiller de l’arrondissement de Jonquière*
M. Marc-André Gagnon, conseiller de l’arrondissement de La Baie
M. Denis Dahl, conseiller de l’arrondissement de Chicoutimi

MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY
M. Jean-Marie Claveau, préfet et maire de Saint-Félix-d’Otis 
(secrétaire-trésorier)
M. Bertrand Couture, maire de Saint-Charles-de-Bourget

COMMUNAUTÉ AUTOCHTONE DE MASHTEUIATSH
M. Sébastien Kurtness, vice-chef du Conseil des Montagnais 
du Lac-Saint-Jean (officier)

SOCIÉTÉ CIVILE
M. André Fortin 
Mme Liz S.Gagné 
Mme Édith Pelletier
M. Engelbert Cottenoir
Mme Jeanne Lavoie
Mme Guylaine Proulx (officier)
M. Dominique Dufour

DÉPUTÉS 
M. Stéphane Bédard, député de Chicoutimi
M. Alexandre Cloutier, député de Lac-Saint-Jean
M. Jacques Côté, député de Dubuc**
M. Serge Simard, député de Dubuc**
M. Sylvain Gaudreault, député de Jonquière
M. Denis Trottier, député de Roberval

* M. Fabien Hovington a remplacé M. Serge Simard le 5 février 2009
** M. Serge Simard a remplacé M. Jacques Côté le 10 décembre dernier

COMMISSIONS SECTORIELLES

AÎNÉS
Présidence : Mme Nicole Bolduc-Dubois 
AGRICULTURE ET AGROALIMENTAIRE
Présidence : Mme. Josée Gauthier
COMMISSION RÉGIONALE SUR LES RESSOURCES 
NATURELLES ET LE TERRITOIRE
Coprésidence : M. Fabien Paul et M. Gilles Brassard
CONDITION FÉMININE
Présidence : Mme Édith Pelletier 
CULTURE
Présidence : Mme Lyne L’Italien
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
Présidence : Mme Guylaine Boivin
ÉCONOMIE
Présidence : M. Georges Bouchard
ENSEIGNEMENT, FORMATION ET RECHERCHE
Présidence : M. Jean Paradis
ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
Présidence : M. Yves Gauthier
IMMIGRATION
Présidence : M. Éric Blackburn
JEUNESSE
Présidence : Mme Audrey-Claude Gaudreault
LOISIRS ET SPORTS
Présidence : M. Bernard Noël
MAIN-D’ŒUVRE ET MARCHÉ DU TRAVAIL
Présidence : Mme Liz. S. Gagné
SANTÉ
Présidence : Mme Martine Couture
TOURISME
Présidence : M. Robert Bilodeau
TRANSPORT
Présidence : M. Michel Larouche
 

COMITÉS PERMANENTS

COMITÉ DE MAXIMISATION DES 
RETOMBÉES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES
Présidence : M. Réjean Laforest
TABLE DE CONCERTATION RÉGIONALE 
DES VÉHICULES HORS ROUTES
Présidence : M. Michel Larouche
COMITÉ DE NOMINATION DE REPRÉSENTANTS 
SOCIO-ÉCONOMIQUES AU C.A. DE LA CRÉ
Présidence : M. Réjean Laforest
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MARC DUBÉ
directeur général

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bien qu’entré en poste très récemment à la direction générale de la Conférence 
régionale des élus, j’ai déjà pu constater l’ampleur des responsabilités et mandats 
dévolus à notre organisation. L’année qui vient s’annonce donc fertile en défis de toute 
nature et je suis persuadé qu’à coup sûr, l’équipe que je pilote nous permettra de les 
relever. En plus des mandats qui m’ont été confiés par le conseil d’administration, la crise 
forestière tiendra assurément une place prépondérante au sein de nos préoccupations.

MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

L’ÉQUIPE DE PROFESSIONNELS

CONSEILLERS (ÈRES) EN DÉVELOPPEMENT

MARLÈNE
DUMAIS

JOCELYN
FORTIN

. . . . . . . . . . . . . . . . 
ALAIN
BELLEY

JULIE
BERTRAND

MANON
BOILY

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

JOSÉE
DESGAGNÉS

finances

MARIE-ÈVE 
DION

MATHIEU
GRAVEL

communications

FRANCINE
GUAY

JOHANNE
SIMARD

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SERGES CHIASSON
chef d’équipe

ALDÉ
GAUTHIER

URSULA
LAROUCHE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

COORDONNATEURS (TRICES) ADJOINTES ADMINISTRATIVES AU SECRÉTARIAT
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FAITS SAILLANTS
2008-2009

FAITS SAILLANTS
2008-2009

10 avril 2008 - Un nouvel exécutif est nommé par les membres du conseil 
d’administration de la CRÉ. Dans l’ordre, nous reconnaissons : M. Michel 
Larouche, Mme Guylaine Proulx, M. Georges Simard (président), M. Réjean 
Laforest (vice-président), M. Sébastien Kurtness et M. Gérald Scullion. Aussi 
membre de l’exécutif, mais absent sur la photo : M. Jean-Marie-Claveau (trésorier). 

22 mai 2008 – Une délégation de 13 élus et gens d’affaires des régions du Poitou-
Charentes et du Rhône-Alpes, en France, ont visité le Saguenay–Lac-Saint-Jean 
dans le cadre d’un échange sur la relève entrepreneuriale. On retrouve sur la photo 
les participants à cette démarche lors d’une visite au site de la « Petite Maison 
Blanche » dans l’arrondissement de Chicoutimi.

2 mai 2008 – Rencontre avec le ministre Claude 
Béchard, ministre des Ressources naturelles et alors 
ministre responsable de la région, lors d’une de ses 
visites au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

19 juin 2008 – Profitant d’une séance du conseil 
d’administration de la CRÉ, le nouveau président 
de la CRÉ, M. Georges Simard, remet une photo 
à M. Serge Simard afin de souligner son passage 
à titre de président de la CRÉ de 2006 à 2008.
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12 août 2008 – Rencontre avec M. Yves Bolduc, nouveau 
ministre de la Santé et également nouveau ministre responsable 
de la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean.

8 au 10 octobre 2008 – La Conférence régionale des élus 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean participe aux troisièmes Ateliers 
franco-québécois de la coopération décentralisée à Québec. 
Dans ce cadre, M. Georges Simard, président de la CRÉ, a 
coprésidé l’atelier sur l’innovation et le développement social, 
un des quatre grands thèmes de cet événement, avec M. Xavier 
Nicolas, vice-président du Conseil général d’Eure-et-Loir. 
On voit ici M. Simard entouré des deux coprésidents de 
l’événement, messieurs Alain Rousset et Jean Fortin.

22 août 2008 – La ministre responsable des Aînés, Mme 
Marguerite Blais, annonce un investissement de 775 000 $ 
à l’occasion de la signature de l’Entente spécifique pour 
l’amélioration des conditions de vie des aînés. On retrouve 
ici la ministre en compagnie de la présidente de la Table 
régionale de concertation des aînés (TRCA), Mme Nicole 
Bolduc-Dubois, et M. Georges Simard, président de la CRÉ.

25 mars 2009 – Le président de la CRÉ et le nouveau directeur 
général de la CRÉ, M. Marc Dubé, sont les invités du Cercle de 
presse du Saguenay. 



RESSOURCES NATURELLES

En juin 2008, à la suite d’une consultation auprès 
des MRC et du Conseil de bande de Mashteuiatsh, le 
conseil d’administration de la CRÉ nommait le neuvième 
commissaire en la personne de monsieur Jean-Louis 
Vigneault, ing.f. Ce dernier s’ajoute aux huit commissaires 
suivants : 

Gilles Brassard Réjean Gagnon
Patrick Girard Marc Larouche
Gilles Néron Fabien Paul
Colette Robertson Ross Tamblyn

Rappelons que le principal mandat de la Commission est 
de réaliser le Plan de développement intégré des ressources 
et du territoire (PRDIRT) pour décembre 2010. Ce plan 
couvrira les sept domaines d’affaires suivants : eau, 
énergie, faune, forêt, mines et territoire et certains aspects 
agricoles. Pour ce faire, la Commission pourra compter 
sur un budget annuel de 700 000 $ confirmé par une 
entente spécifique, et ce, pour les cinq prochaines années. 
La Commission est coprésidée par un représentant non 
autochtone, monsieur Gilles Brassard, et un représentant 
autochtone, monsieur Fabien Paul. Elle a d’ailleurs 
adopté en mai 2008, dans le cadre d’un lac-à-L’épaule, 
la configuration de ses comités d’experts et mécanismes 
de consultation et d’intégration ainsi qu’une table des 
matières préliminaire pour chaque domaine d’affaires. 

RESSOURCES FORESTIÈRES

Dépôt d’un avis régional sur la gouvernance du secteur forestier 
à la Commission parlementaire sur l’Économie et le Travail ;

Émission d’un avis sur les plans de consolidation et de 
restructuration de plusieurs compagnies forestières ;

Plusieurs représentations ont été faites auprès du ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune afin que l’on 
attribue aux scieurs indépendants un volume de bois public 
suffisant pour opérer à une faction par année ;

Par rapport à la forêt privée, des interventions ont été faites 
auprès du MRNF pour faire respecter le principe de résidualité ;

Participation à trois projets visant à définir l’approche 
d’aménagement écosystémique : le projet de la Réserve 
faunique des Laurentides, de la forêt boréale et de la sapinière à 
bouleau jaune, ce dernier étant partiellement financé par la CRÉ 
(60 000 $ sur trois ans et CRRNT 60 0000 $ sur trois ans) ;

Élaboration des appels de proposition pour l’octroi de 
permis autorisant, pour une certaine période, la récolte de 
biomasse forestière en territoire public ;

Élaboration de la table des matières du portrait forestier 
dans le cadre du PRDIRT ;

Gestion du Programme de mise en valeur des ressources 
du milieu forestier PMVRMF - volet ll (5 170 000 $) ;

Support professionnel au Fonds de la recherche forestière 
qui gère un programme quinquennal de recherche 
de 4 641 000 $, basé sur des besoins définis par les 
utilisateurs de la forêt boréale commerciale ;

Gestion du Programme de participation régionale à la mise 
en valeur des forêts ;

Élaboration en collaboration avec les MRC d’un modèle de 
gestion décentralisée des forêts.

RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES

Plusieurs activités d’acquisition de connaissances sur 
l’énergie éolienne, hydraulique et la biomasse forestière ;

La CRÉ et la CRRNT ont financé, à parts égales, une étude 
de potentialité de développement d’hydroliennes sur la 
rivière Saguenay (12 500 $ FDR et 12 500 $ CRRNT).
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RESSOURCES FAUNIQUES

À la suite d’un diagnostic et de la tenue d’états généraux sur les 
ressources halieutiques de l’aire faunique communautaire (AFC) 
Lac-Saint-Jean sous la gouverne de la CRÉ, un nouveau mode 
de gouvernance a été adopté unanimement par l’ensemble des 
partenaires impliqués au dossier. De problématique qu’il 
était, ce dossier est devenu un exemple de concertation au 
plus grand développement de cette ressource régionale ;

Un membre du personnel de la CRRNT a assumé jusqu’en 
décembre 2009 la présidence du comité scientifique sur 
la gestion des ressources halieutiques dans l’aire faunique 
communautaire du Lac-Saint-Jean. Une synthèse des 
connaissances a été produite et servira à intégrer les 
connaissances dans la nouvelle forme de gouvernance de 
cette AFC. Un plan de gestion transitoire a été adopté pour 
les années 2008-2010 en attendant la confection du plan 
décennal prévu pour 2010-2020. Une étude des retombées 
économiques a été réalisée ;

À la suite de la formation du comité d’expert Faune, une 
table des matières a été adoptée par la CRRNT pour le 
portrait faunique, lequel est en cours de réalisation et sera 
déposé aux commissaires en juin 2009 ;

Financement d’un projet de recherche sur la capacité de 
support du Lac-Saint-Jean pour l’éperlan arc-en-ciel, 
poisson-fourrage de la ouananiche (25 960 $ du FDR) ;

Inventaire sur l’orignal dans la Réserve faunique 
Ashuapmushuan (30 000 $ du Fonds CRRNT) ;

Recensement ouananiche à la passe migratoire sur la 
rivière Mistassini (6 383 $ du Fonds CRRNT) ;

La CRÉ a accordé, à même le FDR, une subvention de 
34 000 $ sur trois ans pour le financement d’un projet de 
recherche sur l’ours noir à La Baie.

TERRITOIRE

Participation aux travaux d’élaboration du plan 
gouvernemental d’affectation du territoire publique (PATP).

RESSOURCE HYDRIQUE

Participation à l’élaboration d’un plan d’action pour contrer 
les cyanobactéries ;

Coordination du comité de pilotage d’un portrait régional 
sur les aquifères et les eaux souterraines (participation du 
FDR 50 000 $) ;

La CRÉ préside le comité régional CONCERT’EAU dont le 
principal objectif est le développement des connaissances 
sur les aquifères de notre région. Le MDDEP vient de 
confirmer à ce comité une subvention de 1 839 000 $ 
pour le développement des connaissances sur les eaux 
souterraines et les aquifères. La CRRNT et les MRC sont 
partenaires dans ce dossier pour un financement de 
195 000$ sur trois ans).

RESSOURCES MINÉRALES

La confection du portrait minéral régional est complétée et il 
sera publié à l’automne 2009 ;

Début des travaux de réflexion en vue de constituer le plan de 
développement du secteur minéral (enjeux et orientations) 
dans le cadre du PRDIRT ; 

Élaboration d’un document de travail pour mettre en place 
une agence de développement minéral du Saguenay–Lac-
Saint-Jean.
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TABLEAU 1
PROGRAMME DE 

PARTICIPATION 
RÉGIONALE 

À LA MISE EN 
VALEUR DES 

FORÊTS

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

MontantORGANISMES 
Association des pourvoiries du Saguenay-Lac-St-Jean 42 000 $
Regroupement régional des gestionnaires de zecs du Saguenay-Lac-St-Jean 42 000 $
Association forestière Saguenay–Lac-Saint-Jean 250 000 $
Association des trappeurs du Saguenay–Lac-Saint-Jean 10 000 $
Association des prospecteurs du Saguenay–Lac-Saint-Jean 8 000 $
Consortium de recherche en forêt boréale 100 000 $
Fonds de recherche forestière du Saguenay–Lac-Saint-Jean 77 000 $
Administration CRÉ 26 000 $
TOTAL 555 000 $

. . . . . . . . . . . . 



SOCIÉTÉ ET CULTURE

De consolider les services offerts aux personnes immigrantes 
par les organismes tels que Portes ouvertes sur le lac (POL) 
du Lac-Saint-Jean et le Service externe de main-d’œuvre 
(SEMO) à Saguenay ;

De mettre en œuvre les Politiques d’accueil et d’intégration 
de personnes immigrantes de Ville Saguenay et des trois 
MRC du Lac-Saint-Jean ;

De réaliser les stratégies intra et extra régionales du Plan 
de communication de la Table régionale de concertation en 
immigration.

AINÉS

C’est à la fin de mars 2008 que les différents partenaires, 
notamment le ministère de la Famille et des Aînés (MFA), 
la Table régionale de concertation des aînés (TRCA), la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) et le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT), ont signé une Entente spécifique pour 
un montant total de 775 000 $.
 
En mai 2009, d’autres partenaires se sont joints à cette 
entente tels que l’Agence de la Santé et des Services sociaux 
(ASSS), le Regroupement Action Jeunesse (RAJ-02) et 
la FADOQ, qui ont permis d’augmenter la participation 
financière globale à 860 000 $.

La TRCA, responsable de la mise en œuvre de l’entente, 
a retenu les services d’un coordonnateur. Depuis le début 
septembre 2008, un Comité de gestion et de suivi de l’entente 
(CGSE) a été mis en place pour recevoir et analyser les 
projets permettant la réalisation du plan d’action régional 
élaboré en lien avec les objectifs spécifiques de l’entente.

ENSEIGNEMENT, FORMATION 
ET RECHERCHE

Participation au comité aviseur du Conseil Interordres 
concernant le plan d’aménagement régional de l’offre de 
formation professionnelle et technique.

DÉVELOPPEMENT SOCIAL

La Commission en développement social a rencontré les 
représentants du Comité consultatif provincial de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale et leur a fait connaître 
quelques initiatives régionales.

Participation au 2e Forum social régional regroupant plus 
de 180 activités.

Collaboration à l’organisation de l’édition 2009 de 
l’Université rurale québécoise qui se tiendra en septembre 
prochain au Lac-Saint-Jean sous le thème «Ensemble vers 
une collectivité durable».

ENTREPRENEURIAT

Transfert d’entreprises
La CRÉ est partenaire de la mise en place du Centre de 
transfert d’entreprises (CTE) du Saguenay–Lac-St-Jean, dont 
la mission est d’élaborer et mettre en œuvre une stratégie 
régionale concrète en matière de transfert d’entreprises afin 
de sensibiliser les dirigeants d’entreprises à l’urgence de 
planifier leur relève.

Avec la mise en place de ce premier centre de transfert 
d’entreprises, la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean est 
considérée comme un modèle au chapitre de l’organisation 
de la relève entrepreneuriale au Québec. Le CTE est un 
projet pilote avec la Mauricie et la Capitale-Nationale.

IMMIGRATION

La CRÉ s’apprête à signer une 3e Entente spécifique de 
régionalisation de l’immigration avec 24 partenaires 
provenant de différents ministères et organismes du milieu. 
L’objectif principal de cette entente vise particulièrement le 
recrutement de la clientèle dite économique de personnes 
immigrantes (travailleurs autonomes, main-d’œuvre 
spécialisée et gens d’affaires). Elle permettra, entre autres :
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CULTURE

Signature d’un addenda prolongeant jusqu’en 2010 
l’Entente spécifique sur la reconnaissance de la pratique 
artistique professionnelle au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Signature d’une entente spécifique avec le Réseau muséal 
ayant comme objectif de soutenir le projet pilote du ministère 
de la Culture d’implanter une cellule régionale d’expertise 
en muséologie.

SAINES HABITUDES DE VIE – 
QUÉBEC EN FORME

La mission de Québec en Forme est de contribuer à favoriser, 
par le soutien de projets de mobilisation de communautés 
locales, l’adoption et le maintien d’une saine alimentation 
et d’un mode de vie physiquement actif chez les jeunes 
québécois âgés de 17 ans et moins. La CRÉ participe 
activement aux travaux de la Table régionale sur les saines 
habitudes de vie ainsi que du comité régional d’analyse et 
de soutien de Québec en Forme. Au Saguenay–Lac-Saint-
Jean, la mobilisation des comités locaux s’est effectuée 
par territoire de CSSS. Au cours de la prochaine année, 
l’ensemble de la région devrait être mobilisé.

CONDITION FÉMININE

Une entente spécifique de régionalisation dont l’objectif 
général vise la mise en œuvre des priorités régionales 
retenues dans le cadre du plan quinquennal de 
développement de la CRÉ a été signée en octobre 2008 
par 11 partenaires du milieu et différents ministères. Les 
objectifs spécifiques de l’entente visent : 

L’amélioration de la situation économique des femmes au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean par l’augmentation de leur taux 
d’activité ; 

À soutenir les MRC et les municipalités à la prise en compte 
du point de vue et de la réalité des femmes ; 

La parité de représentation des femmes dans les lieux 
consultatifs et décisionnels de la région.

L’organisme Récif-02 a été mandaté pour la coordination et 
un Comité de gestion, de suivi et d’évaluation de l’entente 
(CGSE) a été mis en place afin de recevoir et d’analyser les 
projets permettant de réaliser les actions du plan régional 
en matière de condition féminine.

JEUNESSE

Poursuite de la stratégie MigrAction avec la signature, en 
juin 2008, d’une entente sur cinq ans (2007-2012). Cette 
stratégie vise à influencer positivement le bilan migratoire des 
jeunes de moins de 35 ans au Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Plus spécifiquement, MigrAction s’articule autour des cinq 
cibles d’intervention qui constituent les objectifs de l’entente :
1. Développer et diffuser une image positive de la région ;
2. Développer et soutenir localement des politiques, mesures 

et projets favorisant l’établissement des jeunes ;
3. Soutenir l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 

dans la région ; 
4. Développer l’entrepreneuriat individuel et collectif chez 

les jeunes ;
5. Accroître le sentiment d’appartenance par la participation 

citoyenne des jeunes.

SERVICES DE GARDE

Dans le cadre d’une entente administrative, le ministère 
de la Famille et des Aînés (MFA) avait mandaté la CRÉ 
afin de réaliser les deux premiers objectifs du Plan 
régional d’accessibilité aux services de garde éducatifs au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. À cette fin, une enquête régionale 
a été réalisée auprès de 505 parents et des gestionnaires 
du réseau des services de garde régis par le MFA.

L’enquête démontre qu’il y a pénurie de places dans toutes 
les catégories d’âge et dans chacun des six territoires 
sociosanitaires de la région. Ainsi, il est démontré que 1812 
places sont nécessaires pour combler les besoins actuels. 
De ce nombre, 703 places sont pour des poupons de 0 à 
18 mois et 1109 sont pour les enfants de 18 mois à 5 ans.

Le Regroupement des centres de la petite enfance du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (RCPESLSJ) a obtenu le 
mandat de mettre sur pied le Bureau d’inscription sur une 
liste d’attente (BILA). Ce service permettra aux parents de 
s’inscrire sur une liste centralisée, d’obtenir du soutien et 
de l’information sur les différents modes de garde, ce qui 
simplifiera la démarche des parents dans leur recherche 
d’une place dans les services de garde de la région. Il 
permettra également d’approfondir et de raffiner l’analyse 
des besoins particuliers des familles afin de parachever le 
développement des services de garde éducatifs à l’enfance 
en accord avec les spécificités régionales. Le BILA sera 
lancé au mois de mai 2009.
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INNOVATION 

À l’initiative de la Table Alliance Innovation 02, la première 
phase de la stratégie régionale en innovation a été lancée. 
Cette stratégie, nommée Dinamo, a pour objectif de stimuler 
l’innovation dans les PME et les organisations du Saguenay–
Lac-Saint-Jean. Il s’agit de l’aboutissement du travail de réflexion 
ayant réuni près d’une centaine de personnes à l’automne 2008 
chez IDÉA Innovation PME sur les cinq premières thématiques 
du processus global d’élaboration. La seconde phase portera 
sur six nouvelles thématiques et se tiendra à l’automne 2009 
et les six dernières au printemps 2010. La stratégie Dinamo 
peut être consultée au www.strategiedinamo.com.

La CRÉ et ses partenaires régionaux et gouvernementaux sont 
actuellement en processus de négociation visant le renouvellement 
de l’Entente spécifique sur le développement de l’innovation au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean. Cette entente veut assurer la continuité 
du déploiement du Centre technique régional de soutien au 
design et au développement de produits et de procédés chez 
IDÉA Innovation PME. Elle permettra également de supporter la 
poursuite des travaux de la Table Alliance Innovation 02.

TRANSPORT

Téléphonie cellulaire sur la route 155 : afin de s’assurer 
d’une représentativité territoriale, les municipalités localisées 
aux abords de la route 155 et la CRÉ Mauricie participent 
à l’élaboration de divers scénarios pour résoudre cette 
problématique commune.

Réflexion sur la situation des aéroports de la région dans le but 
de définir une stratégie d’action régionale pour le développement 
ou le maintien des services.

La Table sur les véhicules hors routes poursuit ses travaux afin 
de pourvoir la région de sentiers interrégionaux pour la pratique 
de la motoneige et du quad et de s’assurer d’une cohabitation 
harmonieuse avec les riverains. La négociation des droits 
de passage, la protection de l’environnement, le respect des 
producteurs agricoles et des producteurs de bois sont des éléments 
prioritaires qui orientent les réflexions des membres de la TVHR.

MAIN-D’ŒUVRE

Au cours de la dernière année, le gouvernement du Québec a lancé 
le Pacte pour l’emploi qui propose une série de mesures afin de :

Faciliter l’accès au marché du travail à tous ceux et celles qui 
souhaitent travailler ;
Valoriser le travail ;
Améliorer la formation de la main-d’œuvre et la productivité 
des entreprises ;
Répondre aux besoins régionaux de main-d’œuvre. 

À titre de membre du CRPMT (Conseil régional des partenaires 
du marché du travail), la CRÉ a participé et animé des ateliers 
lors des rencontres territoriales afin de connaître des pistes 
d’action et des projets mobilisateurs.

ACCORD

Sous la coordination du MDEIE et avec le milieu d’affaires 
régional, la CRÉ est un partenaire important pour le déploiement 
de la stratégie ACCORD. Cette dernière vise à construire un 
système productif régional compétitif sur le plan nord-américain 
par l’identification et le développement de créneaux d’excellence, 
qui pourront devenir leur image de marque. Le projet ACCORD 
est un projet national de coopération ayant comme partenaires 
principaux les milieux d’affaires des régions du Québec et le 
gouvernement du Québec. 

Au Saguenay–Lac-Saint-Jean, quatre créneaux sont reconnus : 
L’écotourisme et le tourisme d’aventure ;
l’agriculture nordique ;
la transformation de l’aluminium ;
la deuxième et troisième transformation du bois.

Cette année, la CRÉ a supporté le comité ACCORD régional dans 
un processus visant à poser un diagnostic communicationnel 
qui mènera à l’élaboration d’un plan de communication 
global. Ce plan devrait permettre de susciter et/ou consolider 
la participation et l’engagement des intervenants régionaux 
et des milieux d’affaires dans le projet ACCORD. Le plan de 
communication sera mis en œuvre à la fin de l’année 2009.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET INNOVATION
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AIDES FISCALES AUX RÉGIONS RESSOURCES 
ET À LA NOUVELLE ÉCONOMIE

Afin de soutenir solidement la position du Saguenay–Lac-Saint-
Jean en faveur du maintien des aides fiscales dédiées aux régions 
ressources et contrer son abolition annoncée en 2010, la CRÉ 
a participé à un comité interrégional réunissant les sept régions 
ressources du Québec, dont le mandat consistait à procéder à une 
étude des programmes de crédits aux régions ressources existants 
et de convenir d’une proposition commune pour la reconduction 
du crédit d’impôt aux régions ressources.

À l’appui du travail de ce comité, un sondage réalisé auprès de 
100 entreprises manufacturières œuvrant en régions ressources 
démontrait que «96 % des répondants croient qu’un crédit d’impôt 
sur la masse salariale, identique ou similaire à ceux pour la 
transformation dans les régions ressources, constituerait un type 
d’aide qui conviendrait le mieux à leur entreprise dans le futur». 

Cette proposition commune des régions ressources, privilégiant 
le maintien d’un incitatif fiscal basé sur la masse salariale, fut 
présentée au gouvernement du Québec en février 2009. Les 
négociations suivent leur cours et le gouvernement du Québec 
devrait faire part de ses intentions au cours de la présente année.

AGROALIMENTAIRE

Les négociations de renouvellement de l’Entente spécifique pour le 
développement de l’industrie agroalimentaire régionale ont connu 
leur dénouement au cours de la dernière année. L’entente d’une durée 
de cinq ans, liant quinze partenaires régionaux et gouvernementaux, 
représente un engagement de plus de 1,8 million de dollars pour 
les cinq prochaines années. La présente entente, qui a pour objet 
d’associer les partenaires régionaux et gouvernementaux à la 
réalisation du plan d’action de la Table agroalimentaire en matière 
de développement agroalimentaire régional, se résume en trois axes 
principaux : la promotion de l’agriculture et de l’agroalimentaire, 
le soutien à l’innovation, à la croissance et à l’amélioration de la 
compétitivité des entreprises en agroalimentaire et, finalement, le 
développement de l’agriculture nordique. 

TOURISME

La CRÉ a participé à la finalisation des négociations de l’entente 
de partenariat visant la constitution d’un Fonds de soutien pour le 
financement de projets permettant le développement de l’offre touristique 
régionale en vue de maximiser l’apport de l’industrie touristique à 
l’économie de la région. Ce fonds sera lancé en juin 2009.

COMITÉ DE MAXIMISATION DES RETOMBÉES 
ÉCONOMIQUES RÉGIONALES (CMAX)

Le projet d’aménagement hydroélectrique de la Péribonka 
maintenant achevé, le Comité de maximisation des retombées 
économiques régionales (CMAX) est fier des entrepreneurs 
régionaux qui ont su se démarquer et développer une solide 
expertise pour les grands chantiers. Avec un projet totalisant 
1,3 milliard de dollars, Péribonka aura dépassé toutes les attentes 
avec des retombées économiques régionales évaluées à 
557,4 millions de dollars. Les travailleurs de la région ont obtenu 
83 % des emplois disponibles au total. Mentionnons également 
l’excellente fiche de réussite de ce grand projet réalisé dans le 
respect des coûts prévus et avec un échéancier devancé de plus 
de trois mois.

Les aménagements de la Chute-Allard et des Rapides-des-
Cœurs ont permis aux entrepreneurs régionaux d’aller chercher, 
jusqu’à maintenant, plus de 231 millions de dollars en contrats 
et retombées économiques. Rappelons que la mise en service 
complète des deux nouvelles centrales est prévue à la mi-juin 
2009. Pour ce qui est de la Centrale de l’Eastmain-1-A et de la 
dérivation de la rivière Rupert, les contrats octroyés et les achats 
réalisés pour le Saguenay–Lac-Saint-Jean ont dépassé, au 31 
mars 2009, les 275,2 millions de dollars et 24 % de la main-
d’œuvre provenait de la région. Dans le cadre du complexe de la 
Romaine, le CMAX a déposé en décembre dernier, conjointement 
avec le Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean, un mémoire 
au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). 
Autres retombées intéressantes, mentionnons que 65,2 % des 
contrats octroyés pour l’axe routier 73/175 Réserve faunique des 
Laurentides, ont été remportés par des entreprises régionales.

Maintenant reconnu dans son milieu et faisant bonne figure ailleurs 
au Québec, le CMAX est interpellé par d’autres régions concernant 
son mode de fonctionnement. Ainsi, en 2008, des présentations ont 
été réalisées à Lévis dans le cadre du projet Rabasca (construction 
d’un terminal méthanier) et dans la région du Bas-St-Laurent pour 
le consortium St-Laurent Énergie (énergie éolienne). 

Le CMAX a collaboré activement à l’organisation de différents 
évènements dont l’activité « journée réseautage », en collaboration 
avec Rio Tinto Alcan, et à la « journée de maximisation », organisée 
dans le cadre de la semaine de l’entrepreneuriat et de la PME tenue 
en novembre 2008. Ces deux journées ont permis aux entreprises 
de créer des liens entre elles et les grands donneurs d’ordre.

La maximisation est une vigie constante permettant aux grands 
donneurs d’ordre de découvrir tout le potentiel entrepreneurial 
régional et à nos PME d’accéder au marché des appels d’offres. 
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AUTRES SECTEURS

CONFÉRENCE ADMINISTRATIVE 
RÉGIONALE (CAR) ET COMITÉ TECHNIQUE 
DE LA TABLE QUÉBEC-RÉGIONS (TQR)
 
Participation du directeur général à la Conférence 
administrative régionale (CAR) regroupant les directions 
régionales des ministères oeuvrant en région et à la TQR 
regroupant les directions générales des 21 CRÉ du Québec.

IMAGE DE LA RÉGION

La CRÉ a participé activement à la mise en œuvre d’une 
vaste campagne de valorisation de l’image du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, pilotée par le Groupe REPÈRE Saguenay–
Lac-Saint-Jean. Sous le thème « ICI c’est possible », cette 
campagne, d’une valeur de 1,75 M$, se déploiera dès juin 
2009 dans tous les médias régionaux. 
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Montant accordé

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR 
DES RESSOURCES DU MILIEU 
FORESTIER – VOLET II

PROJETS RÉGIONAUX 
Fonds de la recherche forestière SLSJ 160 000 $
Protocole de recherche (UQAC) 30 000 $
Association forestière SLSJ 37 229 $

ADMINISTRATION
CRÉ 10 000$ 

PROJETS LOCAUX 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 570 228 $
MRC Domaine-du-Roy 952 518 $
MRC Maria-Chapdelaine 1 503 509 $
MRC Fjord-du-Saguenay 1 505 975 $
Ville de Saguenay 400 541 $

TOTAL 5 170 000 $

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

SOUTIEN DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT 
RÉGIONAL À DES PROJETS, ÉTUDES OU 
ÉVÉNEMENTS PONCTUELS

Étude transport aérien 5 077 $ 
CQDD - Centre de transfert de technologie (CCTT) 35 000 $ 
Maison familiale rurale / étude faisabilité 10 000 $ 
Colloque régional  « La concertation scolaire-
municipale : Un défi à renouveler » 1 500 $ 
CEE-UQAC 15 000 $ 
Étude et analyse du potentiel énergétique 
au SLSJ (hydrolienne) 12 500 $ 
Salle de spectacles Dolbeau-Mistassini 25 000 $ 
Chaire industrielle en aluminium UQAC 8 000 $ 
Groupe REPÈRE Saguenay–Lac-Saint-Jean 20 000 $ 
Musée du Fjord 7 000 $ 
CLAP 7 390 $ 
Camp musical 50 000 $ 
Maximisation des retombées 
Péribonka (COMAX) (110 000 $ / 3 ANS) 20 000 $ 
Fonds Franco sur la relève 3 500 $ 
Réseau des bibliothèques publiques 5 000 $ 
Okwari (ours noir) 15 000 $ 
Comité de suivi des cyanobactéries 5 000 $ 
Motoneige  5 000 $ 
CQRDA - incription des PME au congrès TRANSAL 5 000 $ 
Certificat en gestion de l’hôtellerie 
et de la restauration des terroirs 10 000 $ 
Alliance Innovation-02 1 500 $ 
Semaine de l’entrepreneuriat et de la PME 2 500 $ 
Salon SVA en janvier 2009 20 000 $ 
Plan de communication CRÉ/ACCORD 6 000 $ 
Alliance Bois (Serdex) 5 000 $ 
CLD Domaine-du-Roy (11e édition 
Concours québécois en entrepreneuriat) 1 500 $ 

Total Projets structurants autorisés 301 467 $
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 4Prévention de l’abandon 
scolaire (CRÉPAS)

Immigration

Innovation (Centre 
de haute technologie)

Accessibilité à la culture

Service d’aide rénovation 
patrimoniale (SARP)

Consortium recherche 
en forêt boréale

Fonds de la 
recherche forestière

Migraction

CONSOREM

Condition féminine

Aquifères

Aînés

Fonds d’excellence pour 
les arts et lettres (CALQ)

Muséologie

Agroalimentaire

Tourisme

Total ententes 
spécifiques en vigueur

2 690 835 $

898 000 $

5 801 427 $

244 000 $ + 
gouvernement

1 065 015 $

500 000 $

4 641 000 $

3 821 600 $

3 149 000 $

690 600 $

193 000 $

775 000 $

370 000 $
+ 392 664 $

1 734 500 $

2 307 584 $

28 267 561 $

1 240 000 $

475 000 $

Qc 1 100 000 $
Can 1 450 000 $

à déterminer

310 000 $

150 000 $

4 491 000 $

377 100 $

Qc 562 500 $ 
Can 1 000 000 $

295 600 $

35 000 $

595 000 $

  370 000 $ 
+ 196 332 $

790 000 $

600 000 $

9 358 700 $

250 000 $

300 000 $

250 000 $

125 000 $

132 500 $

150 000 $

75 000 $

625 000 $

250 000 $

180 000 $

50 000 $

180 000 $

370 000 $
+ 196 332 $

15 000 $

450 000 $

500 000 $

3 532 500 $

1 200 835 $

123 000 $

3 001 427 $

119 400 $

622 515 $

200 000 $

75 000 $

2 819 500 $

1 336 500 $

215 000 $

108 000 $

494 500 $

1 207 584 $

11 523 261 $

juin 2010

mars 2009

mars 2009

mars 2011

déc. 2011

mars 2011

mars 2011

mars 2012

mars 2012

mars 2010

mars 2013

mars 2008 et 
mars 2010

mars 2013

mars 2012

ENTENTES SPÉCIFIQUES EN VIGUEUR AU 31 MARS 2009

THÉMATIQUE MONTANT TOTAL GOUVERNEMENT CRÉ / FDR MILIEU ÉCHÉANCE

TA
B
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U
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